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1.o Il ne peut ere regardé comme Droit d'Entrée, puifque dans ion ori-
gine il efloit deû en nature dans les hiles, où il a continué long-temps à
eftre perçcû dé la forte, Et que ce n'a efté que pour la facilité reciproque
des Negocians & Fermiers. du Roy,qu'ils font convenus de part & d'autre
que ce Droit feroit payé en France en efpeces, fur le pied de lfévalua-
tion qui feroit faite des Marchandifes, comme il fe pratique aujourd'huy;
Cela (i vray, que fi les Marchands & le Fermier ne convenoient pas de
févaluation, le Fermier pourroit fe faire payer de fon Droit, nefme en
France, en nature comme il fe payoit autresfois aux Ifles, l'Article XXV.
des Lettres Patentes du mois d'Avril 7 1 7. y efl formel ; Ainfi le Droit
de Trois pour cen: ne pouvant eftre regardé comme Droit d'Entrée de
France, puifqu'il en cenfé confommé & acquité dans les Ifles; Les Nego-
cians ne doivent pas joüir de lExemption de moitié accordée fur les feufs
Droits d'Entré; 2.o Il ne peut* pas eftre reputé Droit Local, puifqu'il eft
deû dans tous les Pays de la Domination du Roy, & dans tous les Ports
des differentes Provinces, dans lefquels la Navigation & le Commerce font
permis, nefme dans les Ports francs; Ainfi les Negocians ne peuvent.fe
prevaloir de la pretenduë poffeffion qu'ils fuppofeit en faveur des Com-
pagnie de Guinée & de l'Affiente jufqu'en 17 17. puifque les Fermiers ont
toujours contelé cette Exemption, Et que quand elle aurot eu lieu , Elle
auroit eflé abufive, & n'auroit pu faire de titre; Enfin les Lettres Patentes
& l'Arreft du mois de Janvier 17 16. n'accordent point nommément
l'Exemption du Droit de Trois pour cent, qui, peut d'aut înt moins eflre
prefunée , que les Lettres Patentes du mois 4Avril 17717. paroiffent
contraires à la pretention des Negocians, Etant porté par fArticle XV.
defdites Lettres, que les Marchandifes &Denrées de toutes fortes, du Crû
des Ifles & Colonies Françoifes ,pourront.à leur arrivée efire entrepofées
dans les Ports y defignez, Au moyen de quoy, forfqu'elles fortiront de
fentrepoft pour efire tranfportées à l'Etranger, elles jouiront de i'Exem;-
ption des Droits d'Entrée & de-Sortie, & mefme de ceux appartenans
aux Fermiers du Domaine d'Occident, à la referve des Trois pour cent
aufquels elles feront feulement fujettes , laquelle referve.du Droit de Trois
pour cent, peut eire également prefumée dans le cas prefent, puifque par
l'Article XXV. des mefmes Lettres Patentes, il eft dit que toutes les Mar-
chandifes du Crû des IMes & Colonies Françoifes payeront au Fermier du
Domaine d'Occident ,. à leur arrivée dans tous les Ports du, Royaume,
mefme dans les Ports francs & dans ceux des Provincs reputées Etran.
geres, une fois feulement, Trois pour cent en nature ou de leur valeur,
Quand mefme elles feroient déclarées pour efire tranfportées au Pays
Etranger Ce letres' fot donc le dernrç Réglcùegt auquel il faut s'en


